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PREMIER MINISTERE

Décret n° 97-290 du 3 février 1997, modifiant le décret n°
82-6 du 5 janvier 1982 fixant le statut particulier des
membres du contrôle général des services publics.

Le Président de la République,

Sur proposition du Premier ministre,
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut

général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif ensemble
des textes qui l'ont modifiée ou complétée,

Vu la loi n° 93-50 du 3 mai 1993, relative au haut comité du
contrôle administratif et financier,

Vu le décret n° 82-6 du 5 janvier 1982, portant statut
particulier aux membres du contrôle général des services publics
tel qu'il a été modifié par le décret n° 86-808 du 22 août 1986 et le
décret n° 87-1167 du 2 septembre 1987 et le décret n° 94-1102 du
14 mai 1994,

Vu le décret n° 87-1298 du 27 novembre 1987, portant
rattachement des structures du ministère de la fonction publique et
de la réforme administrative au Premier ministère,

Vu le décret n° 93-906 du 19 avril 1993, relatif au haut comité
du contrôle administratif et financier,

Vu le décret n° 96-49 du 16 janvier 1996, fixant le contenu des
plans de mise à niveau de l'administration et les modalités de leur
élaboration, réalisation et suivi,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Le décret n° 82-6 du 5 janvier 1982 est
complété par l'article premier bis.

Article premier bis. - Il est crée au sein du corps du contrôle
général des services publics une unité chargée du suivi de
l'exécution des programmes de mise à niveau ministériels
conformément aux plans de mise à niveau indiqués au décret n°
96-49 du 16 janvier 1996.

Cette unité se compose de contrôleurs généraux ou de
contrôleurs en chef des services publics qui seront chargés du suivi
de l'exécution d'un ou de plusieurs plans de mise à niveau
ministériel. Ils sont nommés par arrêté du Premier ministre et
accomplissent leur taches sous la supervision du secrétaire d'Etat
chargé de la réforme administrative et de la fonction publique.

Les contrôleurs, nommés au sein de cette unité, sont tenus de
présenter mensuellement un rapport écrit au Premier ministre
faisant état de toutes les observations sur l'avancement de
l'exécution de chaque élément du plan de mise à niveau
ministériel, ainsi que des recommandations éventuelles.

Les contrôleurs concernés demeurent sous l'autorité
administrative directe du chef du corps, qui peut leur confier toutes
les tâches qui rentrent dans le cadre des attributions du corps du
contrôle tout en prenant en considération l'engagement des
contrôleurs dans leurs missions de suivi susvisée.

Art. 2. - L'alinéa premier de l'article 2 du décret n° 82-6 du 5
janvier 1982 tel qu'il a été modifié par le décret n° 86-808 du 22
août 1986 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Article 2 alinéa premier (nouveau). - Pour l'accomplissement
des missions de contrôle, les membres du corps de contrôle
général des services publics agissent en vertu d'ordre de mission

qui leur sont délivrés par le Premier ministre. Pour les autres
taches mentionnées à l'article premier du présent décret, ils
agissent conformément à la réglementation administrative en
vigueur.

Art. 3. - Le Premier ministre, les ministres et les secrétaires
d'Etat, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 3 février 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Décret n° 97-291 du 3 février 1997, modifiant le décret n°
74-499 du 27 avril 1974 relatif au régime de vieillesse,
d'invalidité et de survivants dans le secteur non agricole.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à
l'organisation des régimes de sécurité sociale, ensemble les textes
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 95-101 du
27 novembre 1995,

Vu la loi n° 60-33 du 14 décembre 1960, instituant un régime
de pensions d'invalidité, de vieillesse et de survie et un régime
d'allocations de vieillesse et de survie dans le secteur non agricole,

Vu le décret n° 74-499 du 27 avril 1974 relatif au régime de
vieillesse, d'invalidité et de survivants dans le secteur non
agricole, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété
notamment le décret n° 95-326 du 1er mars 1996,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les articles 29, 38 et 53 alinéa 4 du décret
n° 74-499 du 27 avril 1974 susvisé sont abrogés et remplacés par
les dispositions suivantes :

Article 29 (nouveau). - Le conjoint survivant d'un bénéficiaire
d'une pension de vieillesse ou d'un assuré, remplissant au moment
de son décès la condition de stage requise pour l'ouverture du droit
à pension de vieillesse, bénéficie d'une pension de survivant.

Le même droit est reconnu au conjoint survivant d'un
bénéficiaire d'une pension d'invalidité ou d'un assuré, décédé
avant l'âge normal de mise à la retraite qui, au moment de son
décès, remplissait les conditions prévues à l'article 21 pour
prétendre à une pension d'invalidité.

Article 38 (nouveau). - En aucun cas le moment cumulé des
pensions de conjoint survivant et d'orphelins ne doit excéder le
montant de la pension dont bénéficiait ou aurait pu bénéficier le
défunt. Il est procédé, le cas échéant, à une réduction temporaire
des pensions d'orphelins.

Article 53 alinéa 4 (nouveau). - Pour le calcul des majorations
des pensions de conjoint survivant et des orphelins, il sera tenu
compte du taux de la pension de vieillesse ou d'invalidité dont
bénéficiait ou aurait dû bénéficier le défunt au moment de son
décès ainsi que du taux de réversion.

Art. 2. - Les dispositions de l'article 52 du décret n° 74-499 du
27 avril 1974 susvisé sont abrogées.

décrets et arrêtés
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1

2

1) Mohamed - 2) Tijani - 3) Aziza - 4)
Chedlia dite Essaïda - 5) Ahmed dit El Monji ,
les cinq enfants de El Hadj Ali Ben Mokhtar
Ben  El Hadj Kacem El Béji - 6) Abdelaziz -
7) Sadok - 8) Mohamed Ali, les trois derniers
enfants de Mohamed Ben El Hadj Ali Ben
Mokhtar Ben El Hadj Kacem El Beji - 9) Oum
El Khir Bent Hamouda Ben Mohamed Braiek
El Beji - 10)Habiba Bent Brahim Ben Ali Ben
Sassi - 11) Fattoum - 12) Abderrahmen - 13)
Cherifa - 14) Mokhtar - 15) Sebtia - 16)
Hassouna - 17) Mahmoud - 18) Brahim - 19)
El hafnaoui - 20) Fatma - 21) Khedija - 22)
Halima, les douze derniers enfants de
Mohamed Ben Amor Ben El Hadj Mokhtar
Ben El hadj Kacem - 23) Nfissa Bent
Mustapha Ben Salah Ben Mohamed Essalah
Driouich - 24) Rafika - 25) Naima - 26) Dalila
- 27) Zohra - 28) Nejiba - 29) Soufia - 30)
Béchir - 31) Rachid - 32) Meriem - 33) Sabiha
- 34) Khaled - 35) Monjia - 36) Slaheddine -
37) Abderrazak, les quatorze derniers enfants
de Mohamed Ben Boubaker Ben El Hadj
Mokhtar El Kacemi

1) Mohamed - 2) Tijani - 3) Aziza - 4)
Chedlia dite Saida - 5) Ahmed dit El Mongi,
les cinq enfants de El Hadj Ali Ben Mokhtar
Ben El Hadj Kacem El Beji - 6) Abdelaziz - 7)
Sadok - 8) Mohamed Ali, les trois derniers
enfants de Mohamed Ben El Hadj Ali Ben
Mokhtar Ben El Hadj Kacem El Beji - 9) Oum
El Khir Bent Hammouda Ben Mohamed
Braiek - 10) Fatouma - 11) Abderrahmen - 12)
Cherifa - 13) Mokhtar - 14) Sebtia - 15)
Hassouna - 16) El Hafnaoui - 17) Fatma - 18)
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59
34
33
61

25022

150027

Bechchouk

Oued Béja

49h53a00ca

159h95a10ca

37h 82a 10ca
7h 32a 50ca
3h 71a 50ca

10h 27a 00ca
0h 75a 00ca
0h 44a 50ca
0h 93a 90ca
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Art. 3. - Le ministre des affaires sociales est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 3 février 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE L'EDUCATION

NOMINATION

Par décret n° 97-292 du 3 février 1997.
Monsieur Néjib Ayed, Maître assistant de l'enseignement

supérieur, est chargé des fonctions de directeur de l'institut
national des sciences de l'éducation au ministère de l'éducation.

MINISTERE DU TRANSPORT

NOMINATION

Par décret n° 97-288 du 3 février 1997.
Monsieur Romdhane Kalboussi, ingénieur général, est nommé

chargé de mission auprès du cabinet du ministre du transport à
compter du 1er octobre 1996.

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

Décret n° 97-293 du 3 février 1997, portant expropriation
pour cause d'utilité publique de parcelles de terre sises
au gouvernorat de Béja, necessaires à la construction
du barrage de Sidi Salem.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des
affaires foncières,

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la
législation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique,

Vu l'avis des ministres de l'intérieur, de l'environnement et de
l'aménagement du territoire et de l'agriculture,

Décrète :

Article premier - sont expropriés pour cause d'utilité publique
au profit de l'Etat en vu d'être incorporées au domaine public
hydraulique et pour être mises à la disposition du ministère de
l'agriculture, des parcelles de terre agricoles, sises au gouvernorat
de Béja, nécessaires à la construction du barrage de Sidi salem,
entourées d'un liseré rouge sur le plan annexé au présent décret et
indiquées aux deux tableaux ci-après :


